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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 32.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose la suppression de l’alinéa 32 de l'article 2 de ce 
texte qui favorise la réintroduction dans nos champs de pesticides néonicotinoïdes surnommés « 
tueurs d’abeilles » qui détruisent la biodiversité et la santé des agriculteur.rices et des riverain.es.
L’usage des pesticides génère de nombreuses externalités négatives à l’origine d’une dégradation de 
notre santé humaine et environnementale, et de la destruction des écosystèmes et du vivant qui les 
compose et dont nous dépendons entièrement.
L’utilisation massive de ces produits dangereux est à l’origine de graves pollutions entrainant la 
dégradation de la qualité de notre air, de notre eau, de la fertilité de nos sols, l’extinction de la 
biodiversité et l’essor de graves problèmes de santé dont les agriculteurs et les riverains sont les 
premières victimes. 
Les cas de contamination de nos eaux potables par des résidus de pesticides se sont multipliés dans 
nos territoires au cours des dernières années. En octobre 2023, la pollution du réseau d’eau potable 
a ainsi conduit l’agglomération de La Rochelle à fermer momentanément l’ensemble des quinze 
captages qui l’alimentent. En 2023, ce sont près de 17 millions de Français.es qui ont consommé au 
moins une fois de l’eau non conforme à la réglementation sur les pesticides. 
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La réintroduction dans nos champs de pesticides néonicotinoïdes aggraverait les risques de 
contamination de nos réseaux d’eau potable et de l’ensemble des écosystèmes dont nous dépendons.
Dans l'objectif de renforcer notre souveraineté alimentaire, d’accroitre l'autonomie des fermes et le 
revenu des agriculteurs tout en préservant notre santé environnementale et l’ensemble du vivant, le 
groupe LFI-NFP propose donc la suppression de l’alinéa 32 de l'article 2 de ce texte.


